
Entretien des espaces verts en 

présence du gecko vert de 

Manapany

Les plantes 

favorables au 

gecko vert de 

Manapany

Le gecko vert de Manapany est présent

en de petites populations fragmentées

sur une bande de 6 kilomètres allant de

Grand Bois à Saint Joseph. Le quartier

de Manapany-les-Bains abrite la plus

grosse et la plus viable des populations.

Le gecko vert s’est très bien adapté à la

faible urbanisation et à la tranquillité de

l’endroit, à tel point que l'espèce porte

le nom de ce quartier de St Joseph.

Afin d’optimiser vos plantations pour en faire un habitat pour les 

geckos, voici quelques préconisations :

• Planter des vacoas

• Privilégier les espèces indigènes du Sud de La Réunion

• Choisir des plantes produites par les pépiniéristes près de chez vous

• Contrôlez bien la terre des plants achetés afin d'éviter l'introduction

d’œufs de geckos invasifs

• Si possible, privilégiez l'introduction des plantes en racines nues grâce

au pralinage (technique qui permet de transporter une plante hors du

pot)

Quelles espèces planter dans une zone où est présent le 

gecko vert de Manapany ?
.

Quand entretenir les arbres et les arbustes ?
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Les geckos vivent principalement dans les arbres. Les tailles et les élagages

doivent être respectueux de l’habitat et du cycle de reproduction.

Pic de ponte entre 

Septembre et Mars. 

Je ne réalise 

aucun travaux 

d’entretien de mes 

arbres et arbustes.

Je réalise mes travaux 

d’entretien entre Avril 

et Août.



De bas en haut : 

Page 1 : Vacoa, 

Latanier rouge, 

Veloutier, Benjoin, 

Bois d’éponge, 

Saliette, 

Mazambron

Page 2 : Bois de 

chandelle, 

Porcher, Palmiste 

blanc, Manioc 

marron, Noni, 

Raisin bord de 

mer. Les plantes 

entourées de rouge 

sont exotiques.
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Comment entretenir les arbres et les arbustes ?

• Sur chaque arbre élagué,

l’élagueur n'accède que par un

seul côté, afin de laisser un

espace de fuite aux geckos.

• Les grosses branches (longueur

sup. à 2 mètres ; diamètre sup. à

10 centimètres) peuvent abriter

des œufs ou des geckos. Elles

doivent être ramenées au sol en

douceur via des techniques de

rétention (cordes).

• L'ensemble des rémanents

doivent être laissés au sol

pendant plusieurs jours pour

laisser le temps aux geckos de

regagner l'arbre.

• Après quelques jours, les

rémanents sont exportés

manuellement (par méthode

douce). Il ne faut pas brûler les

branches au pied de l’arbre.

• Les tailles radicales de type 

"taille en trogne" (ne laissant que 

le tronc) sont interdites

• Si possible, essayez de conserver

un contact entre les arbres, pour

le déplacement des geckos.

(maintien des corridors

écologiques)

• Si vous faites intervenir un

élagueur, choisissez un

professionnel soucieux de

l'environnement, et présentez lui

ces règles.

• Anticipez les élagages pendant

l’hiver, bien avant la saison

cyclonique.

• Pendant la période cyclonique,

un élagage d’urgence peut

s'avérer nécessaire, mais

uniquement sur les branches déjà

abîmées.

• Pour tous les chantiers

d’élagages où ces mesures ne

seraient pas applicables,

contacter NOI en amont de votre

projet.

• Les geckos se trouvent aussi 

dans les buissons, les haies et les 

pelouses. Effectuez un contrôle 

visuel avant la taille ou la tonte.

Quelques conseilsQuelques règles

Ai-je le droit d’abattre un arbre qui abrite des geckos verts de 

Manapany ?

L’abattage d’un arbre abritant une population de geckos verts de Manapany

est interdit. L’espèce, ainsi que son habitat, sont protégés par la loi. Les

peines peuvent aller jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et 150 000 euros

d’amende (Article 415-3 code de l’environnement). Cependant l'abattage d'un

arbre peut s'avérer nécessaire, si celui-ci porte effectivement atteinte à votre

sécurité ou à la sécurité publique par exemple. Dans ce cas vous pouvez faire

une demande de dérogation auprès de la DEAL afin de déplacer la population

de gecko vert de Manapany :

http://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr/derogation-a-la-

protection-des-especes-r236.html


